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Périmètre du territoire  

(Ha) 

13155 ha (10 communes) 

AAC Bages (850 ha) et AAC Banyuls sur Mer (3860 Ha) 

Nombre de communes 

incluses dans le PAEC 

10 communes entières en zone 

administrative de plaine. 

BAGES – BANYULS DEL ASPRES- BROUILLAS – PASSA – ST JEAN 

LASSEILLE – TROUILLAS – VILLEMOLAQUE –BANYULS-SUR-MER-

CERBERE-PORT-VENDRES (pour leurs codes INSEE, voir 1.4) 

 

Carte de localisation du PAEC BABA
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Le PAEC BABA ne s’occupera pas de la coopérative Laure de Nyls, anciennement VSR, (réf. RLAN160720CR0910021) 

car celle-ci sera opérée et animée par la CA 66. 

Enjeu 1 : captages prioritaires  

AAC 
Surfaces 

concernées (Ha) 

État initial 

du milieu 

État  

du milieu visé 

Pratiques 

agricoles sur 

le territoire 

Préconisations 

d’adaptation des 

pratiques agricoles 

Bibliographie 

AAC  

F2 

Milleroles 

ZP AAC : 850 Ha 

SAU : 571 Ha 

(dont 237 Ha en 
vigne) 

/36 Ha 
arboriculture 

Dégradation de la 

qualité de l’eau 

potable due à la 

présence de 

pesticides, famille des 

Triazines. 

Sur F2 Milleroles : 

Dépassement des 
molécules de 

dégradation des 

Triazines (2017).  

La DEDIA et la 
Terbuthylazine 

déséthyl sont au-
dessus des normes 

avec respectivement 

0.13μg/l et 0.14 μg/l. 

Démarche de 

reconquête de la 

qualité de l’eau 
brute. 

Milieu 

vulnérable aux 

pollutions, 

passer de façon 
permanente sous 

les seuils de 

dépassement 
légaux de 

pollution à 

savoir 0.1 μ/l par 
molécule et 0.5 

μ/l total pour 
l’ensemble des 

molécules 
détectées. 

Désherbage : 

- sur le rang. 
- alternatif. 

Abandon du 

désherbage en plein. 

Encouragement du 
désherbage alternatif 

(mécanique et éco 
pâturage). 

Limitation de 

l’emploi des 
produits 
phytosanitaires. 

 

« Étude de l’aire d’alimentation du 

captage F2-Milleroles de Bages 

(66) et de sa vulnérabilité aux 

pollutions diffuses », Cabinet 
TERRA-SOL et Bureau d’étude 
HYDRIAD Eau & Environnement. 

Suivi analytique règlementaire par 
ARS. 

Renforcement du suivi analytique 
du captage consultable ADES. 

Diagnostic agro-environnemental et 

programme d’action ALLIANCE 
ENVIRONNEMENT. 

Rapport environnemental de la 

CCACVI (ad3e conseil janvier 
2019) … 

En cours : Réécriture des 

programmes d’actions sur les 2 

captages  et en cours étude 
hydraulique sur F2 Milleroles . 

AAC  

Val Auger 

ZP AAC : 3860 
Ha 

SAU : 694 Ha 

dont 530 Ha en 
vigne 

Désherbage : 
- en plein 

- sur le rang 
- alternatif 
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 

 

 

https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/arrete-relatif-aux-engagements-agroenvironnementaux-et-climatiques-soutenus-par-a8879.html
https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/arrete-relatif-aux-engagements-agroenvironnementaux-et-climatiques-soutenus-par-a8879.html
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 Critères 

Plafond :10 000€ /an / bénéficiaire 
Points 

Niveau 1 
+75 % des parcelles à l’intérieur du périmètre du PAEC souscrites 

20 

 

De 50% à 74 %  des parcelles à l’intérieur du périmètre du PAEC souscrites 15 

Moins de 50% des parcelles à l’intérieur du périmètre du PAEC souscrites 5 

Niveau 2 Avoir des parcelles dans un autre PAEC enjeu EAU 5 

Niveau 3 - Nouveaux installés attestation vérification MSA ou CFE  

- Exploitants qui n’ont jamais contractualisé de PSE ou MAEC dont CAB et MAB 

- Exploitant labélisé en HVE ou BIO 

5 

Niveau 4 Si cumul avec un autre enjeu biodiversité sur l’exploitation (ex: N 2000, PNA) 5 

 TOTAL de points (/35)  

 

- 
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